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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
-DAKAR-

9ak~,~

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordon-
nant la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de
loi autorisant le Président de la République à ratifier le
traité portant délimitation des frontières maritimes entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouverne-
ment de la République de Gambie, signé à Banjul le 4 juin
1975.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Léopold Sédar SENGHOR
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SECRETARIATGENERALDUGOUVERNEMENT

l/ll )~'C -R E-' T
-.~.'.~-.------- ._-------

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
le traité ~ortant délimitation des frontiè-
res maritimes entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement
de la République de Gambie, signé à Banjul
le 4 j';dn 1975

LE PRESIDENT DE LA REPtELIQUE,

vu la Constitution

lllI )ECRETE:

_Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Min:i:s..tre d'Etat'
chargé des AfEaires étrangères, qui est chargé d' en exposer- les mo-
tiEs et d'en soutenir la discussion.

1.\I:ticle 2.- Le }ti.nistre d'Etat chargé des'AF.f'àires étrangères et
le Ministre de l'InEormation' et des Télécommuni.cations~ chargé des
Relations avec les Assemblées sont c~~_chacun en Ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret. '.

"

Fait à Dakar, le 26 Janvier 1976 -.,
~,

/
\ ,///

,/
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'In.f'ormation et des Télé-
communications, chargé des Rela-

tions avec les' Assem.-
blées

<,
Par le Président de la Répub~e

Le Fremi e:r Mini stre
'--'-, '\ . \'.

""". -II, ,,. \ \ \ ' ,1. !\. '.

i \1' IlX'~ \"\ {~: ..'.'.'\ ; l ~\)\ 1
\! ,./'i;. J \' ~ •• ;\ /1'\.. '>j ."'_\ .. -". ,/ ~"J1 ...' ,_

..••...,..~.....•.

<.

Abdou DIOUF

Le Ul.nist:roe d'Etat chargé des AfEaires
étrang2s

",1 A FJ"\ \./"
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I.1INISTERE' DES AFFAIRES'ETRANGERES
, '

'O'...,----------/~'- -..

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Présid.ent de la

République à ratifier le traité portant délimi-

tation des frontières maritimes entre la Répu-

blique du Sénégal et la République cIe Gambie,

signé à Banjul, le 4 juin 1975,•

Le gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement

de la République de Gambie, déterminés à créer et à maintenir entre eux les con-

ditions favorables au développement de la coopération enrr e les deux pays et désireux

de régLer de manière pacifique le problème des fron~ières maritimes entre Etats,

ont conclu le présent traité, le 4 juin 1975 à Banjul.

Aux termes du traité, les frontières maritimes sénégalo-gambiennes,

délimitées sur la base d-ela carte française n06125 à l'échelle 1/300.500 (latitude

13040 ') se présentent ainsi:
••

- La frontièr~ maritime -Nord part du point d'intersection de la

frontière terrestre avec la côte et suit le parallèle de latitude 130 35'36" Nord .•'

La h·ontière maritiwe Sud part du point T ( latitude 13003 '51"

Norcllongitude 16°44'49 Ouest) d'intersection de la frontière terrestre située au sud

de la rivière AlIahe in (ou San Pedro) avec la côte

Du point T, elle descend vers le Sud Ouest jusqu'au point M

( Latdtude 130 03 '21" Nord, Longitude 16045 '19" Ouèst)

Du point M, elle remonte vers le Nord jusqu'au point P (Latitude

13°(13'27" Nord Longitudel6°45'2211 Ouest)

Du point P, elle suit le parallèle de latitude 130 03 '27" Nord:

. ..... 1.'
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Sera enregistré âU"'$e-ë'retàriafg§néfal des Nations-Unies~."de -ra.'t:l.ficationet

Sêrrég arn bi en, II régit un domaine pa r cicufi êz-ement délicat entre les deux états;

au Sec réta r iat de L'Organisation de l'Unité Africaine et au Sec r éra r Iat Perman. erl,.t
~

Aussi-ai- je l'honneur de sournett r e à votre approbation le projet

de loi autorisant le Président de la République à le r-ati fi.er ,
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Fait à Dakar le •••.•.......•...

Le:Ministre des Affaires étrangères

;'

A3sane SECI( <1'
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REPUBLIQUE DU SENECAL----------------------
.!t'fil OSG

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEt>1ESESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères~ la
Législation~ les Finances, les Affaires Economiques~ la Défense, les
Travaux Publics et l'Education

sur

le PROJET DE LOI N° 36/76 autorisant le Président de la République
à ratifier le traité portant délimitation des frontières maritimes
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République de Gambie, signé à Banjul le 4 Juin 1975.-

Par

Hr. Abdoulaye NIANG

Rapporteur.-
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Monsieur le Przsident,

Mes Chers Collegues,

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République de Gambie, désireux de régler de manière paci-
fique le problème des frontières maritimes entre Etats, ont conclu
le présent traité, signé le 4 Juin 1975 à Banjul.

Aux termes de ce traité, les frontières maritimes sénégalo-
gambiennes ont été délimitées sur la base de la carte française
nO 6125 à l'échelle 1/300.500.

Ce traité entrera en vigueur à la date d'échange des
instruments de ratification, et sera enregistré au Secrétariat Général
des Nations-Unies, au Secrétariat de l'Organisation de l'Unité Afri-
caine et au Secrétariat Permanent Sénégambien.

Son examen n'a soulevé aucune remarque particulière et
votre intercommission vous demande d'approuver le projet de loi 36/76
autorisant le Président de la République à le ratifier.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
1w1

QfG

o

ASSEMBLEE NATIONALE a.: LL _7 Lï
[\)0 38

autorisant le Président de la République
à ratifier le traité portant délimitation
des frontières maritimes entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République de Cambio,
signé à Banjul, le 4 Juin 1975.-

. -----

L ',';SSEMBLEENATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi 1er I\vril 1976 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République ost autorisé à ratifier
le traité portant délimitation des frontières maritimss entre le Gouvor-
nement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République
de Gambie, signé à Banjul, le 4 Juin 1975.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou CISSE DIA.

•
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et

LE GOUVERNENE.N'l' DE LA REPUBLIQ1JE DU SFIllCGAL

ET

LE GOUVEPJrENSNT DE LA REPUBLIQUE DE GPJ1BIE,

considérant les liens d'amitié existant entre leurs deux pa.ys

s t inspiran t des principes de la Charte des .Nations Urri es et de la

Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine;

détermillés à créer et ÈL maintenir entre eux les conditions favorables

au développement de la coopér-atLon ent re la République du Sénégal et la FLépubliquede

Gambie;

désirecŒ de régler de IDaXQèrepacifique le problème des frontières

maritimes entre Etats ;

Ont conclu entre eux leprés8nt traité fixant les frontières mat.i.tdrnes

entre la République du Sénégal et la Hépublique de Gambie

et sont convenus d.es dispositions suiv8l1tes

TITREPPtElITER DEFINITION DES FRON'IIERES

ARTICLEPHEnIER: La frontière mariUme Nord part du point d'intersection de la •

frontière terrestre avec la côte et suit le parallèle de Lati,tude 13° 35' 36 Nord~
("

ARTICLE2: La frontière maritime Sud part du point T d' intersection de la frontière

terrestTe si tuée au sud de la ri vi àre AT..:AP-tEIH (ou San Pedro) avec la côte et dont les

coordonnées sont :

Latitude 13° 03' 51 Nor-d,

Lcngi tude : 16° 441 49" Ouest.

Du point T1 la iJ.'ontièn? IDDiI'itime descend vers le sud-ouest jusqu'au

point N dont les coordonnées sont

Latitude :.15° 03'21" Nord,

J"ongitude : 16° 451 19" Ouest.

Du point r,! 12. frontière maritime .remont.evers le nor-d juSgll'au

point P dont les ccordonnée s sont ;

./.

•. ,.!
1.:'
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Latitude :. 13° 031 27 Hard,

Longitude: 16° 45' 22" Ouest.

Du point P la frontière maritime suit le parallèle de latitude 13°03'27

Nord.

ARTICLE3: Les frontières définies aux articles 1er et 2 ci-dessus ont

été délimitées sur la base de la carte française n06125 à l'échelle de 1/300.500

lati tude 13° 40') ngréée pa" le Couvernenent de la République de Gambie et le Gouver··

nement de la République du Sénégal et dont lm extrait agrandi. est annexé au présent

traité.

TITREIl DISPOSITIONSGENEBALES

ARTICLE4 : Le présent Traité sera ratifié par chaque Etat selon ses procédures cons-

titutionnelles propres.

11 entrera en vagueui- dès la date de l'échange des instruments de ratifi-

cation.

A-R.TICI,E5 ! Le présent Traité sera enregistré au Secrétariat général de l' o.rgani.sat Lon

des Nations Unies, au Secrétariat général de l'Organisation de l'Uni té Africaine et,.,
au Secrétariat permanent Sénégambien~

Fal.t à BanjUl, le 4" Juin 1975.,

en deux originaux en langue

fr&~çaise et en langue ~~laise,

les deux textes faisant également

foi.

POUR LA P~PijBLIQl~ DN GAl1BIE, POURIJi REPUBLI Q]JE DU SENEGAL,

Sir Davrda Kai.raba JJ;.WARA Léopold Sédar SENGHOR
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